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INFOS PRATIQUES

[ HORAIRES MAIRIE ] [ HORAIRES AGENCE POSTALE ]

Lundi :  16h30-18h30
Mardi :   14h30-16h30
Mercredi :  10h-12h
Jeudi :   14h30-16h30
Vendredi :  10h-12h

Tel : 05 61 65 16 21

Mail : mairiedeserres09@gmail.com

Site : www.serres-sur-arget.fr

Lundi :  14h30-17h30
Mardi :  14h30-17h30
Mercredi :  14h30-17h30
Jeudi :   14h30-17h30
Vendredi :  14h30-17h30
Samedi :  Fermé

Tel : 05 34 14 51 92

commune de S er r es  s ur  Ar get

AGENDA
02-03 Juillet : la fête du village a pu avoir lieu cette
année et a été un succès !
Le comité des Fêtes de Serres-sur-Arget remercie
les Serroises et les Serrois d’être venus si nombreux.

L’opération de broyage a eu lieu à nouveau les 
7 et 8 juillet et Serres-sur-Arget est célèbre 
désormais pour le volume de branchages 
déposé par ses habitants ! A tel point que le 
SMECTOM a organisé une journée technique 
le 7 juillet dernier dans notre village. De nom-
breuxacteurs de l’Occitanie (élus, techniciens 
déchets, associations, entrepreneurs...) 
étaient présents pour assister à une démons-
tration de broyage sur notre kiosque à broyat, 
visiter des jardins privés et assister à une pré-
sentation détaillée des solutions proposées 
par le SMECTOM en matière de gestion des 
déchets verts et du compostage. Une journée 
organisée sur l’invitation du RCCO (Réseau 
Compostage Citoyen Occitanie) dont le SMEC-
TOM est membre.

Prochaine session pour le dépôt de vos bran-
chages : du 2 au 16 novembre

Lors de la dernière vente de bois organisée 
par l’office National des Forêts, la coupe de 
bois de la sapinière communale a rapporté un 
peu plus de 70000 €.

Dans les locaux du presbytère, destinés à 
accueillir deux familles, les agents commu-
naux ont changé la charpente ainsi que la 
couverture entièrement. Ces travaux ont 
demandé un investissement conséquent des 
deux agents titulaires aidés par des recrues 
du Centre de Gestion de l’Ariège. La suite de 
l’aménagement intérieur est confiée à des 
entreprises. Les agents viendront néanmoins 
en soutien pour la pose du placoplâtre.

Une nouvelle phase de travaux va débuter au 
groupe scolaire Lakanal en cet été 2021. En 
effet, la municipalité à décidé d’isoler l’école 
et de changer le type de chauffage. Pour ce 
faire, la réalisation se déroulera en deux 
étapes. Une première phase d’isolation des 
murs en 2021 et une deuxième phase d’isola-
tion des plafonds et changement des radia-
teurs électriques par des groupes pompes à 
chaleur en 2022.

Dès le 8 juillet, une isolation par l’intérieur de 
14 cm sera apposée sur tous les murs don-
nant vers l’extérieur du bâtiment. C’est ainsi 
que les classes de Patrice, Marie, Sylvie, ainsi 
que le dortoir seront concernés. Ces travaux 
permettront ainsi de procurer un bien être 
certain à nos enfants et à notre commune de 
réaliser, à terme, une économie d’énergie 
substantielle.

Le permis de construire la future cantine sco-
laire, à côté de l’école, est accordé par le 
conseil départemental (SDIAU). L’architecte 
est M. Soum. Les agents communaux com-
menceront les travaux cet été. En effet, pour 
des raisons de coût, tout ne sera pas confié à 
des entreprises extérieures.

Avec l’appui de la communauté d’aggloméra-
tion du pays Foix-Varilhes, les hameaux de 
Balmajou et des Chartels ont bénéficié de la 
mise à niveau des routes. La route de Cambié 
a été refaite partiellement (en remplacement 
du hameau de Cautirac) qui n’a pas pu se faire 
en temps et en heure.

Les gîtes communaux l’Arget et le Picou ont 
été contrôlés par Gîtes de France qui a confir-
mé les deux épis dont bénéficiaient déjà nos 
logements touristiques.

Les gîtes sur pilotis (5 sur 6) sont équipés de 
manière identique. Les locations sont d’ores 
et déjà complètes pour l’été !

Automne en compagnies : La Rift Compagnie
s’associe à d’autres compagnies de théâtre afin de
vous proposer un festival de théâtre du 21 au 23
octobre à Serres-sur-Arget !

20 Novembre : soirée aligot organisée par le Comité
des Fêtes

L’association ARGET propose "Les Mercredis de
l’ARGET" à côté de la piscine, avec foodtrucks et
brasseur local :
04 Août : Scène ouverte à tous les amateurs de
musique des environs
11 Août : contes puis observation des étoiles
18 Août : marché nocturne de producteurs et
artisans, ambiance guinguette avec Christophe
Gracien de l’association Totora
25 Août : Soirée Rock avec le groupe EXIT- Le Cercle

29 août de 14h à 20h : Olympiades à la piscine
municipale suivies d’une auberge espagnole.
Inscription et détails à la piscine

CINÉMA DE PLEIN AIR :

Les communes de la vallée de la Barguillère
s’associent pour vous proposer des séances
gratuites de cinéma de plein air. Réservez votre
soirée !

Accueil du public à 21h, Séances à 21h30

Le 7 août à Brassac derrière la mairie:
les Vieux Fourneaux

Le 14 août à Saint-Pierre de Rivière, sur le stade :
Coco, film d’animation

Le 21 août à Burret derrière l’église :
Miss Pérégrine et les enfants particuliers

Le 28 août à Serres/Arget parking salle polyvalente :
Ciné-concert avec Film muet (Cadet d’eau douce)
et musicien live.

En partenariat avec l’Estive et l’association Totora.
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TOURISME

TRAVAUX

BOIS
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Monsieur le Maire de Serres-sur-Arget et le 
Conseil municipal ont considéré qu’il était 
opportun de mettre en place un système de 
vidéoprotection évolutif suite à plusieurs 
actes criminels et à des incivilités perpétrés 
sur la commune, mais aussi en raison des 
demandes et attentes de leurs administrés.

L’objectif de l’action est de sécuriser le bâti-
ment administratif municipal regroupant 
lamairie et l’agence postale, sécuriser le 
cimetière et visualiser la circulation des véhi-
cules au niveau du carrefour principal du 
village formé par le RD 21 et RD 45.

Ce besoin résulte du fait que l’agence postale 
a été cambriolée en juin 2018. Les individus 
ont pénétré dans le bâtiment par la porte de 
l’agence et sont ressortis, avec les deux 
coffres, par la porte de la mairie. Mairie qui a 
été, ensuite, saccagée pour effacer toutes 
traces.

La sécurisation du cimetière fait suite aux 
perpétuelles demandes de nos administrés 
dues à des actes de vandalisme répétés.

La visualisation du carrefour principal, per-
mettra également de contrôler, en cas de 
besoin, le flux de véhicules suite aux dépôts 
sauvages constatés à proximité, sur le point 
collecte situé au niveau du lotissement le 
Peyrou.

Soucieuse  d'embellir notre cadre de vie la 
municipalité a décidé cette année de fleurir 
des endroits stratégiques de notre village.

La départementale est la première concernée :

De la Coupière - une création permanente à 
l‘entrée du hameau et des jardinières face au

moulin, sans oublier le lavoir - jusqu à la Mou-
line - 2 charrettes fleuries, l abri-bus, l abreu-
voir, et l’entrée de l’ancien camping à la sortie 
du hameau.

Nous avons aussi privilégié le point de ren-
contre des habitants, la place du village.

Nous avons porté également une attention 
particulière à nos estivants (une création per-

manente devant la piscine et l installation de 
jardinières aux gîtes).

Pour terminer, des rosiers ont été plantés au 
rond point sur la route d Alzen.

Merci aux habitants qui ont souhaité partici-
per au fleurissement, et merci à nos agents 
communaux qui en prennent soin.

Ce printemps 2021 à été une année de mise en 
place. l’idée sera, en 2022, de proposer aux 
amoureux des fleurs, de participer à une jour-
née citoyenne de plantation des plants ache-
tés par la commune.

Nous vous en reparlerons.

Le conseil municipal de Serres-sur-Arget a 
voté son budget 2021 lors de sa séance du 6 
avril dernier.

Deux principes ont présidé à l’élaboration de 
ce budget :

• stabilité des taux de fiscalité pour la 4ème 
année consécutive

• pas de recours à l’emprunt

Cela passe tout d’abord par une maîtrise rigou-
reuse des dépenses de fonctionnement, bien 
que les charges de personnel augmentent de 
façon mécanique à effectif constant. Nous 
devons être particulièrement vigilants sur les 
charges à caractère général.

Les dépenses réelles de fonctionnement se 
chiffrent à 668.478 € (pour 693.311 € au budget-
précédent)

Cette rigueur nous permet de dégager une 
somme de 260.637€ pour la section d’investis-
sement.

Cette section se compose des dépenses d’équi-
pement d’une part et du remboursement du 
capital de la dette.

Les dépenses d’équipement sont à hauteur de 
384.601€ et comprennent principalement le 
commencement des travaux de la nouvelle 
cantine scolaire, l’isolation et la rénovation du 

chauffage de l’école, la réhabilitation des loge-
ments du presbytère et bien sûr les travaux de 
voirie.

Il est à noter deux éléments :

> ces dépenses d’investissements bénéfi-
cient, selon les projets, de l’aide de l’Etat, du 
Département, de la Région et de la Commu-
nauté d’Agglomération.

> afin d’en diminuer l’impact budgétaire, 
certains travaux sont réalisés en régie par les 
services de la commune (toiture des loge-
ments du presbytère, gros œuvre de la can-
tine…).

Enfin un petit mot sur la dette de la commune :

La commune a un endettement assez lourd du 
fait d’emprunts importants réalisés en 2009 et 
2012.

Cette année le remboursement du capital 
représente 143.761€ au budget d’investisse-
ment.

Le capital restant à rembourser est de 
1.288.522€. Cette dette limite les marges de 
manœuvre en matière d’investissement pen-
dant quelques années encore...

VIDÉOPROTECTION

BUDGET 2021

FLEURISSEMENT 

ÉTÉ

ADRESSAGE DE LA COMMUNE

VIE DU CONSEIL MUNICIPAL 

PERSONNES VULNÉRABLES

La piscine a ouvert le samedi 10 juillet !

Les horaires d’ouverture sont :
Tous les jours sauf le jeudi, de 14h à 19h.

Dans le strict respect des normes sanitaires 
en vigueur, la piscine accueillera du public 
jusqu’au dimanche 29 août.

Le prix d’entrée reste inchangé à 1 €, gratuit 
de 18h à 19h. La gratuité est accordée aux 
locataires des gîtes et aux personnes accom-
pagnatrices qui ne se baignent pas. Les 
entrées sont à acheter directement à l’entrée 
de la piscine.

le conseil municipal a voté en juin dernier la 
création d’un 3ème poste d’adjoint, chargé 
des travaux et de l’urbanisme. En effet, des 
dossiers importants comme le Plan Local 
d’Urbanisme, le suivi des logements commu-
naux, la sécurisation de la voirie notamment 
demandent un suivi régulier et important.

C’est Mr André Laurent qui a été élu à cette 
fonction.

La validation des noms de chaque voie est 
effectuée et notre prestataire s’occupe de 
leur enregistrement auprès du SNA (Service 
National des Adresses).

Il restera encore à numéroter chaque maison 
avant finalisation du dossier d’adressage.

Pour rappel, la commune a choisi un système 
de numérotation métrique. Encore un peu de 
patience, donc !

Si vous êtes isolé.e, que vous avez besoin 
d’oxygénothérapie ou pour toute autre problé-
matique, n’hésitez pas à contacter la mairie 
pour donner vos coordonnées. Cela afin de 
nous permettre d’apporter une réponse dans 
les meilleurs délais. Les données transmises 
relèveront évidemment du secret médical et 
ne seront pas divulguées.

Conseillères chargées du social :

Danièle Cassé – Françoise Bauzou
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